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À l’occasion de la commémoration de la victoire du 8 mai 1945, la municipalité avait souhaité marquer ce
80ème anniversaire. 

Cet évènement a été suivi par un large public toutes générations confondues. La cérémonie officielle a vu la
participation des enfants de l’école. Le repas a reçu un franc succès, puis ce fut l’occasion d’esquisser

quelques pas de danse grâce à l’animation de la chanteuse locale Stéphanie. 
L’exposition des véhicules anciens, des objets du quotidien et militaires, les photos, lettres … a suscité

beaucoup d’intérêt. 

8 MAI : N’OUBLIONS JAMAIS
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A l'heure où beaucoup parlent de changement dans la société,
d'individualisme, de repli sur soi, de manque de solidarité, de
désintérêt pour tout ce qui touche au bénévolat, il me semble
important de rappeler, à l'occasion de la parution de cette revue
d'information estivale, que peut-être, tout n'est pas perdu. En
effet, plusieurs actions récentes me laissent penser qu'il y a de
bonnes raisons d'espérer.

- Suite à un arrêt de travail au niveau du personnel communal en
charge de la cantine, un appel avait été lancé par la municipalité
afin de solliciter des bénévoles susceptibles d'apporter
ponctuellement leur aide aux élus pour assurer le service des
repas. Plusieurs personnes de la commune ont répondu
favorablement à cet appel, soulageant ainsi le personnel, les élus
et je les remercie.

- Apprenant l'absence de notre agent du service technique municipal, des habitants de la commune
m'ont spontanément contacté afin d'apporter leur aide dans toutes les nombreuses tâches faites
habituellement par ce dernier. D'autres, sans se manifester, ont entrepris de tondre et/ou de désherber
devant leur propriété bien qu'il s'agisse du domaine public. Merci à eux.

- Lors de la traditionnelle brocante organisée par le Comité des Fêtes, qui cette année a battu tous les
records d'affluence que ce soit au niveau des ambulants ou des visiteurs, près de 40 personnes
bénévoles ont oeuvré toute la journée que ce soit en tant que signaleurs, serveurs à la buvette, sur les
parkings, etc, afin que cette manifestation se passe dans les meilleures conditions possibles. Une grande
partie des bénévoles n’appartenaient pas à l'association du Comité des Fêtes et certains ne demeuraient
même pas dans la commune. Alors merci à tous.

- De nombreuses personnes ont répondu à l'appel à bénévoles lancé par la municipalité dans le cadre de
l'organisation de la journée de commémoration à l'occasion du 80ième anniversaire de la signature de
l'Armistice (prêt de matériel, mains fortes pour l'installation, le nettoyage, etc...). Cette manifestation
qui a été un franc succès n'aurait pas vu le jour sans vous. Encore merci. 

- Cette année, comme depuis de nombreuses années, des bénévoles prennent du temps notamment les
samedis matins pour fabriquer des décorations dans le but d'embellir le village. Ils n'attendent rien en
retour, leur seule satisfaction étant de mettre de la gaîté et de casser la monotonie dans le quotidien de
notre commune. Encore merci.

- D'autres bénévoles et membres d'associations s'investissent chaque année dans l'organisation de
manifestations. Pour ne citer que les plus proches prévues en ce mois de juin 2025 : la fête de la
musique, un concours de pétanque, une kermesse, un CRAZY RUN KIDS et une exposition photo. A vous
tous également, merci.
 
Préférant voir le verre à moitié plein plutôt qu'à moitié vide, ne pourrait-on pas rêver un instant à ce que
pourrait être la qualité de vie dans notre village si chacun d'entre nous se demandait quelle(s) action(s) il
pourrait faire en faveur du bien vivre ensemble.
Je vous souhaite à tous de passer un très bel été.
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NUMÉROS UTILES
Location salles communales : 06 79 26 53 04
Location tables et bancs : 07 86 32 93 94

Numéro vert ordures ménagères : 08 00 88 10 24
Déchetterie Savigneux : 04 77 58 78 69

Office de tourisme : 04 77 96 08 69

École de L'Hôpital-le-Grand : 04 77 76 13 63
Sou des écoles : soudesecoleshopitallegrandunias@yahoo.com
Association les Petits Gourmands : 06 61 79 06 68 ou  06 50 46 47 53
Collège Veauche : 04 77 10 10 40

Accueil de Loisirs Léo Lagrange : 09 80 47 03 51

Infirmières : 04 77 76 18 32

Bibliothèque : 04 77 76 13 70

AGENDA DU MOIS DE JUIN
20 juin :                  Fête de la Musique avec les Petits Ateliers
21 juin :                  Crazy Run Kids avec le Sou des écoles
21 juin :                  Exposition Photo avec LuxArtem
28 juin :                  Tournoi de Pétanque avec le Comité des Fêtes
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INFOS PRATIQUES MAIRIE
HORAIRES D'OUVERTURE
Eté :             Du lundi 28 juillet au mardi 12 août ouverture de 13h30 à 17h30
                     Du mercredi 13 août au mercredi 27 août fermeture  
                     Réouverture le jeudi 28 août
Hors été :    Le lundi de 8h à 12h et de 13h15 à 18h30
                     Mardi et vendredi de 8h à 12h et de 13h15 à 16h30
                      Jeudi de 8h à 12h
Pour un rendez-vous avec le Maire ou un adjoint merci de contacter le secrétariat
NUMÉRO DE téléphone : 04 77 76 13 70                   ADRESSE MAIL : contact@lhopitallegrand.fr
ADRESSE : Mairie de L'Hôpital-le-Grand 15 place du 19 Mars 1962 - 42210 L'Hôpital-le-Grand
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DEVISE RÉPUBLICAINE ÉCOLE

NOUVELLE ÉCLAIRAGE FAÇADE MAIRIE
Les luminaires de la façade de la mairie ont été remplacés. Les précédents étaient énergivores, vétustes
et gérés via l'éclairage public.

Différentes solutions ont été étudiées et, pour des raisons financières, il a été décidé par le Conseil
municipal sur proposition de la commission cadre de vie, de retirer ses projecteurs de la compétence
éclairage public afin que la municipalité les gère directement.

C'est l'entreprise SASU Jérôme MULTI-SERVICES de L’Hôpital-le-Grand” qui a été retenue pour un
montant de 2510 euros HT.

Les nouveaux luminaires sont de dernière génération LED. Ils sont programmés depuis la mairie et
peuvent changer de couleur indépendamment par l'intermédiaire d'une télécommande.

La municipalité a apposé la devise
républicaine 

' 'Liberté, Égalité, Fraternité'' 

ainsi que les drapeaux français et
européens au niveau de la façade de
l'école.

Cette devise a été dévoilée lors de
le cérémonie du 8 mai lors d’un
discours de Michel Ribba, Premier
adjoint au Maire de la commune.

Différentes couleurs peuvent être enregistrées. C'est la
raison pour laquelle vous avez vu la mairie éclairée en
blanc, violet, vert et lors de la période de commémoration
du 8 mai, la façade était illuminée aux couleurs de notre
drapeau national : bleu-blanc-rouge.
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PORTE-DRAPEAUX CANDÉLABRES
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Des porte-drapeaux ont été installés sur douze
candélabres de la commune : trois autour du rond
point de la mairie et les autres sur les candélabres
situés coté droit de la route de Craintilleux depuis la
mairie jusqu'à l'angle de la rue du Stade.

C'est l'entreprise A/M RENOV 42 de L’Hôpital-le-
Grand, (couverture, charpente, maçonnerie, soudure)
qui s'est chargée de la fabrication et de l'installation
des porte-drapeaux pour la somme de 700 euros TTC.
Comme nous le faisons habituellement depuis le
début du mandat, nous privilégions à chaque fois que
nous le pouvons et en respectant les textes de lois les
entrepreneurs locaux. 

Ces porte-drapeaux ont notamment servi lors de la
journée de Commémoration du 8 mai. Ils serviront
également lors de notre fête nationale et autres
commémorations à venir.

C'est la route de Craintilleux qui a été choisie pour
leur implantation. En effet, le Monument aux morts et
l'ERA rassemblant l'école, la salle des fêtes, la
bibliothèque, le péri-scolaire, la cantine sont situés
dans cette rue.

RÉNOVATION DE LA CROIX 
Angle rue Froide/route d'Unias

Le mandat aura vu des travaux importants
entraînant de grosses dépenses et d'autres plus
petits entraînant de toutes petites dépenses.
Pour exemple, Laurent Delorme, notre employé
municipal a rénové la croix située angle rue
Froide/route d'Unias. Budget très minime vu qu'il
s'agit essentiellement de récupération et qu'une
partie de la peinture a été offerte par Manu
Correia, artisan plâtrier peintre de la commune,
en retraite.

Les promeneurs qui emprunteront le parcours de
randonnée commun aux communes de Unias,
Craintilleux et L'Hôpital-le-Grand, pourront
constater l'amélioration et l'embellissement de
cette entrée de village coté Unias.

Cet espace fait le lien entre la route d'Unias et la rue Froide qui ont toutes deux été entièrement
refaites lors du mandat ainsi que le cheminement piéton qui relie notre village à celui d'Unias, réalisé
également au cours du mandat.
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La mise en place des VMC dans trois salles de classe de
l'école est presque terminée. 

Ces travaux obligatoires pour se mettre en conformité
avec la loi concernant les émissions de CO2 dans les
bâtiments recevant du public mineur sont d'un montant
de 29900 euros HT. 

C'est l'entreprise BEALEM qui a été choisie lors d’une
délibération du Conseil Municipal.

En effet, le type de matériel proposé par
l'entreprise BEALEM était moins volumineux
tout en étant aussi performant, il est doté du
système ''freecooling'' (rafraichissement) et
le devis de cette société était le moins
onéreux.

Une partie du chemin des Blanchettes vient d'être remise en état. En effet ce chemin qui est celui
qu'emprunte majoritairement les habitants de la commune pour se promener ou faire du footing était
fortement dégradé.
C'est l'entreprise BAYLE qui a été retenue par le Conseil Municipal pour un montant de 6418 euros HT
soit 7701,60 euros TTC.
Une subvention a été sollicitée au niveau du Département. 
A ce jour, la municipalité n'a pas eu de réponse.

CHANGEMENT DE LA VMC à L’ÉCOLE

REFECTION DU CHEMIN DES BLANCHETTES
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RETOUR SUR L’ORAGE DE GRÊLE 
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Afin de mieux préserver la tranquillité de chacun il paraît opportun de
rappeler quelques règles à respecter.

Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou
à la santé par sa durée, sa répétition, ou son intensité, causé sans
nécessité ou dû à un défaut de précaution, est interdit de jour comme
de nuit.

LES BEAUX JOURS ARRIVENT… 

Les occupants des locaux d'habitation ou de leurs dépendances, ainsi que des véhicules, doivent
prendre toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits émanant de ces lieux
privés. 

Les travaux de bricolage ou de jardinage par des
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse à
gazon à moteur thermique, tronçonneuse, perceuse,
raboteuse ou scie mécanique ne peuvent être
effectués que : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

Tels que ceux provenant d'appareils diffusant de la
musique, d'appareils audio-visuels, d'instruments de
musique, d'appareils ménagers, ainsi que ceux résultant
de la pratique d'activités ou de comportements non
adaptés à ces lieux.

Le mardi 3 juin aux alentours de 16h15 la commune a subi un important orage de grêle.
La municipalité remercie les enseignants et le personnel de Léo Lagrange chargé du péri scolaire qui
ont œuvré auprès des enfants afin que cette épisode soit le moins traumatisant pour eux.
Dès la fin de l'orage, les employés municipaux et les élus présents ont procédé au nettoyage et aux
mises en sécurité des locaux permettant la reprise normale des classes dès le jeudi matin.
Beaucoup d'habitants de la commune ont subi des dégâts au niveau de leurs biens (habitations,
véhicules, mobiliers de jardin...etc...). 
Fort heureusement la municipalité n'a pas eu connaissance de blessé ou de relogement.
S’il est difficile psychologiquement de subir des dégâts au niveau de ses biens personnels, il est
d'autant plus traumatisant de les subir au niveau de son outil de travail.
C'est pour cette raison que la municipalité a une pensée particulière pour nos agriculteurs et notre
horticultrice.

Concernant nos agriculteurs se sont pour certains 100 % des semis de céréales qui ont été détruits
sans compter les dégâts au niveau des bâtiments de ferme.
Concernant l'horticultrice du village, cette dernière qui a subi il y a environ deux ans une tempête de
vent détruisant l'ensemble de ses serres, a été cette fois-ci victime de la grêle. L'ensemble des serres
en plastique a été détériorés et sont désormais inutilisables.
Par l'intermédiaire de la municipalité, une rencontre a eu lieu chez l'horticultrice entre Monsieur le
Sous-Préfet de Montbrison, les professionnels précités du village et le maire.
A cette occasion, monsieur le Sous-Préfet a informé les personnes présentes que la grêle n'entrait pas
dans le champ de la garantie catastrophe naturelle.
L'ensemble des dégâts survenus sur la commune étant consécutif à la grêle, la municipalité est donc
dans l'impossibilité de déposer un dossier de reconnaissance catastrophe naturelle.



Analyse financière de la commune
Toutes les années le service des finances publiques de l’État nous envoie la situation financière de la
commune de l’année N-1 basée sur les dépenses et les recettes réelles de fonctionnement et
d’investissement.
Cette analyse nous permet de nous comparer aux autres communes de même dimension en France, en
région Auvergne-Rhône-Alpes  et dans la Loire.

Il nous semblait important de vous partager ces informations.

Sur le tableau ci-dessous, sont présentées les dépenses et les recettes de la commune ces dernières années
(2020-2024) avec leurs évolutions : 

Entre 2020 début de notre mandat et 2024, notre capacité de financement a augmenté de 1 688% passant
de 7 158€ à 128 019.€ Ce chiffre est le résultat d’une bonne gestion en travaillant sur 3 leviers.
- limiter les dépenses avec une augmentation de seulement 4,9%, malgré la période inflationniste que nous
avons connu en 2021 et 2022.
- augmenter nos recettes significativement (+16,7%) sans augmentation de nos taux communaux sur la
période.
- baisser notre endettement tout en continuant à investir pour le futur. 1 076 768 € investi depuis 2020 (+
647,2%)

Le tableau ci-dessous nous donne d’autres informations tout aussi intéressantes à analyser :

Si l’on compare notre commune à des communes équivalentes, nous pouvons affirmer que notre commune
n’est pas une commune avec d’importants revenus. Nos recettes sont en dessous des communes de la même
strate du Département, de la Région et de France. Nos bons résultats financiers sont d’autant plus mérités. 
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", 

", 

Nous sommes donc dans l’obligation d’être très vigilant sur nos dépenses pour ne pas amputer nos
capacités d’investissement tout en maintenant un bon niveau de services pour les habitants.

TH : Taxe d’Habitation
FB : Taxe Foncière sur le Bâti
FNB : Taxe Foncière sur le non Bâti

Les impôts perçus par la commune sont en dessous des impôts perçus par les autres communes du
Département avec le même nombre d’habitants. Cela est dû à une base d’imposition plus basse mais
aussi aux taux communaux qui restent en dessous de la moyenne départementale sauf pour la taxe
d’habitation qui a très peu d’impact sur les hospitaliers (peu de foyers sont soumis à cette taxe sur la
commune).
Depuis de nombreuses années, la Commune fait le choix de soutenir l’agriculture avec un taux de la
TFNB (Taxe Foncière Non Bâtie) bien en dessous du taux pratiqué dans le Département. 
A la lecture de cette analyse, Monsieur Le Maire, la commission finance et l’ensemble du Conseil
Municipal sont persuadés que la politique financière qu’a menée la Commune ces dernières années est la
bonne. Ces bons résultats les incitent à maintenir le cap jusqu’à la fin du mandat pour laisser à la
prochaine équipe municipale en 2026, des finances saines pour mener de nouveaux projets aux services
des Hospitaliers.
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RETOUR SUR LE 8 MAI

A noter aussi notre très faible endettement. Un faible endettement et une importante capacité
d’investissement, pourront nous permettre de continuer d’investir pour le futur sans pénaliser nos
finances.
Le bilan financier de la commune est excellent, sans pour autant alourdir les impôts des Hospitaliers.
Ci-dessous les impôts perçus par la commune en comparaison des autres communes de même dimension
de la Loire.
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CIRCUIT DE RANDONNÉE
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L’inauguration du circuit du Triangle entre les 3
communes “Unias, Craintilleux et l’Hôpital le Grand”
avait lieu le mardi 10 juin avec les élu(e)s des 3
communes.
Vous pouvez retrouver ce panneau dans les 3
villages, sur chaque départ. Le parcours fait un peu
plus de 12km. A vos baskets !
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STOP AUX DÉCHETS DANS LA NATURE
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Cette année nous n’avons pas pu contribuer à la chasse
aux déchets sur notre commune comme dans de
nombreuses communes de la Loire, du fait de la météo.
En effet, des chutes de neige, certes peu importante en
plaine, ont rendu l’opération impossible.

Nous en profitons pour rappeler que la chasse aux
déchets est une aventure citoyenne et qu’il convient à
chacun de ne pas jeter ses déchets dans la nature. 

Halte aux dépôts sauvages! 

Certaines personnes n’ont pas compris la nouvelle
politique du ramassage des ordures. Pour rappel, tous
les habitants de Loire Forez paieront une part fixe,
toujours basée sur la valeur locative des logements via
la taxe foncière, et une part variable, proportionnelle à
la production de déchets non valorisables de chaque
foyer (bac gris). 

Il s’agit donc de comptabiliser le nombre de containers
levés chaque année par ménage pour calculer la part
variable de la Teomi, d’où l’intérêt d’optimiser le
remplissage de sa poubelle. 
Donc cela ne sert absolument à rien de jeter dans la
nature: sauf à la polluer!



GESTION ET BROYAGE DES DÉCHETS VERTS 
SUR LE TERRITOIRE
Les beaux jours sont de retour (en théorie), et avec eux les travaux du jardin. Mais savez-vous comment
valoriser vos déchets verts ? Tour d’horizon des pratiques et coups de pouce à connaître sur le territoire
de Loire Forez agglomération.

Tout d’abord, sachez qu’il est désormais interdit de tailler vos haies et arbres, depuis le 16 mars et
jusqu’à la fin de l’été (15 août). Cela permet la nidification et la reproduction des oiseaux.

Ensuite, les déchets verts représentent le premier déchet produit sur le territoire, avec 100kg produits
par habitant chaque année.
Il existe donc des solutions pour y remédier.

Compostage, paillage, broyage
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LOIRE FOREZ : L'agglomération communique

La libre évolution et la tonte Mulching : laisser la végétation
pousser librement sur une partie de votre terrain est un bon
moyen pour favoriser la biodiversité locale. Les feuilles
tombées et les végétaux morts nourrissent le sol et préparent
la pousse de l’année suivante. La tonte dite “mulching”
consiste à couper l’herbe en petits morceaux pour la laisser
sur place. Une pratique qui permet de nourrir le sol, protège le
gazon, et limite les besoins en eau.

Le broyage : permet de créer du paillage, quand on sait que 5m² de branchage équivaut à 1m² de broyat.
D’autant que l’Agglo propose des facilités pour louer un broyeur sur le territoire (dans la limite de 3
locations par an et par foyer). Une remise de 40€ est appliquée sur présentation d’un justificatif de domicile
(de moins de 3 mois) dans l’une des 84 communes de l’agglo et de votre pièce d’identité chez  MT
Motoculture (Savigneux).
 

Le paillage : il consiste à déposer une couche de 2 à 3cm sur le sol et a la même vertu que la tonte mulching.
Vous pouvez également tondre les feuilles et les branchage fins.
Le compostage : il permet de valoriser les déchets alimentaires (épluchures de fruits et légumes, pain rassis,
filtre de marc de café, coquilles d’œufs concassées, reste de repas, fleurs et plantes d’intérieur), et évite de
produire une centaine de kilos de biodéchets par an et par foyer (soit 1/3 de nos poubelles, composé à 80%
d’eau).



VIVRE EN HARMONIE AVEC NOÉMIE : 
UNE AIDE À DOMICILE HUMAINE ET CHALEUREUSE DANS LA
PLAINE DU FOREZ

Depuis le 8 avril 2025, Vivre en Harmonie avec Noémie Mesnier propose un accompagnement de proximité
pour toutes les personnes ayant besoin d’un coup de main dans leur quotidien. Basée à l’Hôpital-le grand ,
cette entreprise d’aide à la personne se distingue par une approche profondément humaine et bienveillante.

Des services adaptés à chacun, que vous soyez personne âgée, jeune maman, femme enceinte, en situation
de handicap, ou tout simplement une personne ayant besoin d’aide, Noémie vous propose un
accompagnement personnalisé : ménage et repassage, préparation des repas, courses, accompagnement aux
rendez-vous médicaux, lectures, jeux de société, promenades, shopping… 
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LA VIE DES HOSPITALIERS

Plus qu’un simple service, c’est un moment de partage, d’écoute et de bonne
humeur.
Une professionnelle expérimentée et attentionnée.
Forte de 12 ans d’expérience en tant qu’aide-soignante diplômée en EHPAD,
Noémie met son savoir-faire et son sens de l’humain au service de votre bien-
être. Son objectif : être au plus près de vous, dans la joie et la bonne humeur.

Contactez Vivre en Harmonie avec Noémie pour plus d'informations ou pour
prendre rendez-vous :
Téléphone : 06 60 26 27 97
E-mail : vivreenharmonieavecnoemie@gmail.com

LES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT

🎯  Un Vent de Nouveauté à L'Hôpital-le-Grand : Ouverture du Club de Fléchettes "Les Fléchettes du
Chaudron" !
À vos marques, prêts… tirez ! À partir de septembre 2025, Le local associatif accueillera un tout
nouveau rendez-vous sportif et convivial : l’ouverture du club "Les Fléchettes du Chaudron". Un
événement très attendu qui vient dynamiser la vie associative locale.
Installé dans un esprit chaleureux et ouvert à toutes et tous, le club proposera des séances
d'entraînement les lundis et jeudis soirs une semaine sur deux (semaines impaires). Que vous soyez
tireur débutant, amateur curieux ou véritable as de la cible, "Les Fléchettes du Chaudron" ambitionnent
de réunir toutes les générations autour de la passion du jeu de fléchettes, dans une ambiance à la fois
compétitive et détendue.

PREMIER CLUB DE FLÉCHETTES DE LA LOIRE

Les horaires exacts et la date officielle d’ouverture seront communiqués courant
de l’été sur nos réseaux, alors ouvrez l’œil ! Une chose est sûre : la rentrée
s’annonce piquante.
🎯 Envie de rejoindre l’aventure ?
Les personnes intéressées par une adhésion sont invitées à contacter le club par
mail à l’adresse suivante : lfdc42@gmail.com ou sur Instagram : lfdc.42
Que vous veniez pour le plaisir du jeu, pour progresser ou simplement pour
partager un bon moment, une cible vous attend au local des associations.
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Le centre de loisirs extra scolaire et périscolaire de L’Hôpital-le-Grand joue un rôle clé dans la vie
quotidienne des familles, en accueillant les enfants de 3 à 11 ans sur les différents temps périscolaires,
mercredis et vacances scolaires. 
Ce lieu d’épanouissement ne profite pas qu’aux plus jeunes : il est aussi un terrain d’engagement et de
formation pour les adolescents et jeunes adultes.
 
Un accueil régulier des jeunes en SNU et des stagiaires :
Depuis l’année dernière, le centre ouvre ses portes à des jeunes engagés dans le Service National
Universel (SNU) ainsi qu'à des stagiaires en formation (stage de découverte, BAFA, CAP petite enfance,
etc .). 
Pas moins de 6 SNU et de 5 stagiaires ont été encadrés par Élisabeth et l’équipe d’animation en place
sur l’année 2024 et ça continue en 2025 avec déjà 2 jeunes SNU et 2 stagiaires accueillis . 

Ces jeunes découvrent le fonctionnement d’un accueil collectif de mineurs et s’initient aux
responsabilités liées à l'encadrement d’enfants. Une expérience formatrice et enrichissante, à la fois sur
le plan professionnel et personnel. Il illustre l’engagement de L’Hôpital-le-Grand pour une enfance
épanouie, une jeunesse active et une solidarité intergénérationnelle. Un service au service de tous !

Le périscolaire comme le centre de loisirs continuent de
proposer aux enfants des activités variées : jeux, sport,
activités manuelles, découvertes culturelles, sorties
pédagogiques et des projets... dans un esprit de partage, de
créativité et de respect. 

Grâce à une équipe d’animateurs investis et de projets
pédagogiques centrés sur le bien-être de l’enfant. Chaque
journée est une opportunité de grandir en s’amusant. Des
moments précieux pour apprendre en s’amusant et tisser des
liens d’amitié. Accessible à tous grâce à une tarification
basée sur le quotient familial, le centre est soutenu par la
Commune, la CAF et la MSA. 
Pour tout renseignement ou inscription, n’hésitez pas à
contacter la direction du centre au 07.60.03.23.65.
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LES PETITS ATELIERS

J U I N  2 0 2 5  |  N U M É R O  9

Une nouvelle très belle saison pour les Petits Ateliers

Badminton Loisir : la convivialité des adhérents n’est plus à prouver. L’ambiance est excellente pour
une section qui affiche complet. Gilles et Gregory y sont pour beaucoup.

Je décore mon Village : Comme vous avez pu le constater, les traditionnelles décos hivernales, sapins
et bonhommes de neige, ont été accompagnées cette année par un village de gnomes sur le rond-point,
des casse-noisettes surveillant la mairie, des fresques sur les candélabres et des boules de noël dans
les arbres. La boite aux lettres du Père Noël a rencontré encore plus de succès, tout comme la
traditionnelle photo avec le Père Noël en fin d’année. 
Cerise sur le gâteau aucune dégradation, ni vol ne sont à déplorer cette année. Quand vous lirez cet
article, les décorations estivales seront en place. N’hésitez pas à nous rejoindre, nous avons besoin de
vos idées et de vos bras. Merci à Raphaël pour sa bonne humeur permanente….

Théâtre : La troupe de théâtre de l’Hôpital-le-Grand « Mar’en scène » a rencontré un vif succès pour
son week-end théâtre des 8-9 février dernier avec plus de 200 spectateurs pour les deux
représentations de la pièce « Une soirée entre amoureux, enfin presque ». La troupe remercie la
municipalité, les membres de l’association ainsi que les bénévoles pour leur aide avant, pendant et
après ce week-end. Pour info, elle jouera une dernière fois cette pièce le 4 octobre pour le festival de
théâtre amateur du NEC à Saint-Priest-en-Jarez et le 5 octobre au Ciné-Feurs, pour embrayer sur une
nouvelle pièce. Nous remercions M.et Mme Volpato (via la fondation AJD Maurice Gonon) et la
municipalité pour le prêt d’une salle au domaine de la Tour permettant à notre troupe d’apprendre et
de répéter dans d’excellentes conditions. 

Ateliers créatifs : une activité toujours dynamique avec Marielle et ses adhérentes.

Nouveauté : 
Yoga : Conscient que la salle des fêtes n’est pas le lieu idéal pour cette activité, une réflexion a été
faite avec Sophie, les membres du bureau et la municipalité afin de proposer une salle plus adaptée.
C’est pourquoi dès septembre, nouveau lieu, nouveau jour : Rendez-vous les mercredis soir à la salle
Lucien Dumoulin. 

Mais avant cela, rendez-vous :
Le vendredi 20 juin à Hop’Loisirs pour la Fête de la
musique avec le « TRIO SAJ » : S comme « Stéphanie
Lie », chanteuse de notre village.

A partir de 19h30 (buvette et restauration sur place) 
Marielle, Christophe, Gilles, Gregory, Raphaël et Alex
vous souhaitent un bel été.

Tennis de table « Loisir » : L’équipe des Petits Ateliers
lance son activité « tennis de table Loisir ». Dans la
même dynamique que le badminton Loisir (pas de
licence), il s’agit de se retrouver autour d’une table
pour des rencontres conviviales avec les conseils
avisés d’anciens licenciés. 
Une seule condition : avoir plus de 18 ans. Activité
proposée les mardis soirs dès la rentrée de
septembre. Nous communiquerons durant l’été pour
vous donner toutes les informations.

Page Facebook : Les Petits Ateliers L’Hôpital-le-Grand 
Mail: petitsateliers42210@gmail.com
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Voici le nouveau Conseil d'Administration du Club Loisirs et Amitié de l'Hôpital-le-Grand élu suite au
décès de M. Michel Portanier "vice président " survenu trop tôt le 3 avril 2025. Figure emblématique du
club, nous te remercions d'avoir partagé avec nous une partie de ta vie. Toi qui avais l'art de cultiver
l'amitié et la bonne humeur, tu rendais tous ces moments joyeux et uniques. Merci pour ton grand cœur,
ton aide et ton soutien à de nombreuses personnes.
À bientôt 

Le conseil d'administration de l'association Loisirs et Amitié.
Les présents sur la photo de gauche à droite:
Gérard Dumoulin, Annie Dumoulin, Gilles Riou, Eliane Lagarde, Dominique Carette et Annie Gay.

Contact : Mme LAGARDE  04 77 76 19 06



LE SOU DES ÉCOLES : EN ROUTE POUR LA CRAZY RUN 
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Le 21 juin après-midi prochain, se tiendra la 5ème édition de la Crazy Run
au Stade d’Unias.
Cette course, organisée par le Sou des écoles du RPI d’Unias/L’Hôpital-le-
Grand est destinée à tous les enfants âgés entre 3 et 14 ans. L’inscription
au prix de 7€ par enfant peut se faire via le coupon d’inscription pour les
élèves du RPI ou sur le site HelloAsso (via le QR code ci-dessous). Des
groupes seront créés par tranche d’âge et la course ne sera pas
chronométrée. Pour les plus petits, les parents auront la possibilité
d’accompagner leurs enfants sur la totalité du parcours.

Les horaires des différents départs seront communiqués ultérieurement
dans les cahiers pour les élèves du RPI, et sur la page Facebook du Sou des
écoles. 
Pendant le parcours, les enfants devront traverser plusieurs obstacles :
sauts de pneus, tunnels, escalade de bottes de paille ainsi que le fameux
couloir de mousse, très apprécié par les petits (et grands). 

A l’issue de la course, chaque
champion en herbe recevra un
goûter et une médaille ! Car le plus
important est de participer… mais
surtout de s’amuser !

En fin d’après-midi, des « courses
ludiques » avec des équipes
composées d’un parent et d’un
enfant ou de deux parents/adultes
seront organisées, pour s’amuser
en famille et entre amis.
Durant les différentes courses, un
atelier maquillage sera proposé
gratuitement !

Les parents et enfants ayant
assisté à la kermesse le matin
auront la possibilité de se restaurer
à la buvette. Les bénévoles du Sou
vous proposeront des sandwichs à
la saucisse, des frites et toutes
sortes de boissons. 

L’année passée, la Crazy Run a
connu un franc succès : plus de 130
enfants s’étaient inscrits. 

Le Sou espère dépasser la barre des
150 inscrits cette année. 
Les sommes récoltées durant cette
manifestation permettront de
financer les sorties scolaires,
notamment la classe verte prévue
l’année prochaine. 



Succès record pour la brocante du 1er mai : le village en effervescence

Le jeudi 1er mai, la traditionnelle brocante organisée par le Comité des fêtes a battu tous les records.
Autour de la salle des fêtes, les exposants étaient venus en nombre, certains ayant même installé leur
stand la veille pour être sûrs d’avoir une bonne place. Une affluence jamais vue qui a transformé le
cœur du village en véritable marché à ciel ouvert.

Face à cet engouement, quelques désagréments ont cependant été constatés. Le Comité des fêtes tient
à présenter ses excuses aux habitants du village qui ont été gênés par la présence d’exposants devant
leur domicile, une situation inhabituelle due à l’ampleur exceptionnelle de l’événement cette année.

Pour limiter les perturbations, des parkings ont été aménagés en dehors du village dès la veille, un
dispositif qui s’est révélé très efficace, de nombreux habitants s’y sont garés.

Le Comité des fêtes adresse ses sincères remerciements au Maire pour son soutien actif, aux bénévoles
de la commune qui sont venus prêter main forte, ainsi qu’aux agriculteurs pour le prêt de terrains
indispensable à la réussite de cette brocante.

Grâce à l’engagement de tous, cette édition 2025 restera dans les mémoires comme l’une des plus
réussie.
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COMITÉ DES FÊTES

Concours de Pétanque

Le Comité des fêtes vous donne rendez-vous le samedi 28 juin à l’espace Hop’Loisirs
pour un tout nouvel événement : la première édition de son concours de pétanque.

Ouvert à tous, les inscriptions débuteront à 13h30 et le concours se déroulera en
doublettes. Toutes les équipes seront primées, de quoi garantir une ambiance conviviale
et festive autour des terrains.
Venez nombreux partager un moment de détente, de compétition bon enfant, et soutenir
cette nouvelle initiative portée par le Comité des fêtes.

Renseignements au 07-50-64-21-81 (Après 19h)
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VIE DE L’ÉCOLE
L’école a participé à diverses rencontres USEP : tennis, golf, rugby, danse traditionnelle.
Les PS et MS ont remporté le concours “Eco Pousse” qui consistait à créer une œuvre artistique sur le
thème de l’écologie.
Les CP et CE1 se sont rendus au musée d’Art Moderne à Saint-Étienne.
Les CM1 et CM2 ont participé au projet de la Commémoration du 8 mai avec la Municipalité.


